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tenue sous la présidence de Madame MEUNIER-GARNER, assisté(e)

de Madame LESTARQUIT et Madame MICHEL, Conseillères

En présence de Monsieur LEYMARIE, Rapporteur public

Madame RODRIGUEZ, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2205984 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur AVES GEO AVOCATS (Cour)

ASPAS GEO AVOCATS (Cour)
ONE VOICE GEO AVOCATS (Cour)
FNE 82 GEO AVOCATS (Cour)

Défendeur PREFECTURE DE TARN-ET-GARONNE Monsieur le préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 24 mai 2022 du préfet du Tarn-et-Garonne portant ouverture et clôture de la chasse pour la campagne 2022-2023 dans
ce département, en tant que son article 2 autorise une période complémentaire de vénerie sous terre du blaireau, ensemble la décision implicite du rejet du
recours gracieux dirigé contre cet arrêté.

02) DOSSIER N° 2505869 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PINSON Anaïs (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur G

PREFECTURE DU LOT

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 8 juillet 2025 de la préfète du Lot portant refus de titre de séjour, OQTF dans un délai de trente jours et fixant le pays de
renvoi.
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03) DOSSIER N° 2505378 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame L 
PREFECTURE DU TARN

Représentants des parties
DERBALI ASSIA (Cour)
A

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 10 avril 2025 du préfet du Tarn portant refus de titre de séjour, OQTF dans un délai de trente jours et fixant le pays de
renvoi.

04) DOSSIER N° 2203401 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame D

Défendeur

Nom des parties
Madame D

COMMUNE DE TOULOUSE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 18 mars 2022 du maire de Toulouse portant refus de reconnaître l'imputabilité au service de l'événement déclaré le 8
novembre 2021.
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05) DOSSIER N° 2205601 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur ARTEMISIA (Cour)

ARTEMISIA (Cour)
ARTEMISIA (Cour)
ARTEMISIA (Cour)
ARTEMISIA (Cour)
ARTEMISIA (Cour)
ARTEMISIA (Cour)

Défendeur
Maître KATAM Avocats KARIM (Cour)

Intervenant

Nom des parties
Monsieur A Monsieur B
Monsieur C Madame L

 Madame L

 Monsieur M

Monsieur S

COMMUNE DE VIGOULET-AUZIL SAS CELLNEX
FRANCE
SA BOUYGUES TELECOM

Maître KATAM Avocats KARIM (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 24 mai 2022 du maire de Vigoulet-Auzil portant non-opposition à la déclaration préalable n° DP 03157822 00013
déposée par la SAS Cellnex France pour l'implantation d'un pylône d'antennes de radiotéléphonie mobile, sur un terrain situé lieu-dit le Collège, ensemble la
décision implicite de rejet du recours gracieux.

06) DOSSIER N° 2206932 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LAPUELLE Clémence (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M

 COMMUNE DE MURET Maître HERRMANN Philippe (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 12 mai 2022 du maire de Muret portant refus de reconnaître l'imputabilité au service de l'accident survenu le 28 octobre
2021, ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux.
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07) DOSSIER N° 2402424 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCCV ADN SEYSSES 10100 SCP COURRECH & ASSOCIES (Cour)
Défendeur COMMUNE DE SEYSSES Maître LAPUELLE Clémence (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 14 mars 2024 du maire de Seysses portant refus de permis de construire n°PC 03154723 U0049 déposé par la SCCV
ADN Seysses 10110 pour la construction de vingt-deux villas sur un terrain situé 100 chemin de Mounicard (31600).

08) DOSSIER N° 2403823 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur SARL SPORTING PROMOTION
Défendeur COMMUNE DE PECHBONNIEU

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté  du 26 avril 2024 du maire de Pechbonnieu portant refus de permis de construire n° PC 3141024B0003 déposé par la SARL
Sporting Promotion pour la construction de douze maisons sur un terrain situé 40 route de Gratentour (31140).

Représentants des parties
Maître MORISSEAU Fanny (Cour)
B

Arrêté le  30/03/2026


